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DSK : le bruit et la fureur documentaire

A
ffaire DSK. Nous sommes lundi soir. 20h au 
moment où j’entame la rédaction de ce billet.
Toutes les informations et copies d’écran pré-

sentées ci-après ont été réalisées le Lundi 16 mai 
entre 18h et 20h00.

 
  
 

Au commencement était le tweet. Mais pas peut-
être pas celui que l’on croit. Sur son compte Twitter, 
Jonathan Pinet, étudiant à Science-Po et militant 
UMP poste à 22h59 le message suivant :

•	 «	un	pote	aux	Etats-Unis	vient	de	me	rappor-
ter	que	#DSK	aurait	été	arrêté	par	la	police	à	
NYC	il	y	a	une	heure	».

<Update du 18 mai> On apprend sur Atlantico que 
le «pote aux états-unis» était en fait Jean-Baptiste 
Soufron </Update>

Présenté ensuite par l’ensemble des médias comme 
«le» tweet originel qui lança le traitement média-

tique de l’affaire, notamment suite à la reprise du-
dit Tweet sur le compte d’Arnaud Dacier à 23h23 :

•	 «	Apparemment,	#dsk	a	NY	c’est	du	tres	tres	
lourd	»		

Jonathan Pinet est un militant UMP sans responsa-
bilités particulières, il est suivi sur Twitter par 1650 
followers. Arnaud Dassier, de son côté, est l’ex-di-
recteur de la campagne web de Nicolas Sarkozy lors 
des dernières présidentielles. Il dispose sur Twitter 
de 2490 followers. Mais la différence entre les 2 
comptes n’est évidemment pas que quantitative en 
ce qui concerne la reprise des Tweets (= retweets) 
; elle est au contraire qualitative : l’audience des 
followers d’Arnaud Dassier est notablement plus 
«qualifiée» que celle de Jonathan Pinet, le premier 
étant suivi par un très grand nombre de journa-
listes et/ou de personnalités politiques et «crédité» 
a priori d’un taux de confiance suffisant à en faire 
une «source».

Au (vrai) commencement était la presse. Jonathan 
Pinet et Arnaud Dassier n’ont pourtant rien à voir 
dans l’aspect international de la diffusion et de la 
reprise de l’affaire DSK. Tous deux commencent en 
revanche leur propre itinéraire documentaire, tour 
à tour soupçonnés, dans les premières minutes de 
l’affaire et alors que l’on ne disposait pas encore de 
suffisamment d’éléments, d’orchestrer une machi-
nation ourdie par l’UMP. Et tous deux étant obligés 
de démentir (démenti de Jonathan Pinet sur son 
blog, démentis d’Arnaud Dassier dans différentes 
émissions télévisées ou radio dont il fut l’invité 
hier soir et aujourd’hui). C’est un article du New 
York Post publié à 00h33 dans la nuit de samedi 
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à dimanche qui sonne le début du branlebas de 
combat médiatique.

  
  
 

La viralité de la reprise sur Twitter fera le reste. 
Le Hashtag «Dominique Strauss-Kahn» est depuis 
de longues heures «Worldwide HotTopic»

Du côté des moteurs. A la manière de gigantesques 
vortex, les moteurs de recherche ont reproduit les 
invariants déjà décrits dans ce billet :

•	 un	grand	nombre	de	liens	sponsorisés	au	
bénéfice	de	l’une	ou	l’autre	des	parties	en	
présence	ou	des	acteurs	concernés.	

•	 une	page	Wikipédia	en	2ème	ou	3ème	posi-
tion.	

•	 de	l’information	qui	contextualise	l’opinion	
sur	l’affaire,	grâce	à	la	fonctionnalité	Google	
Suggest.

•	 des	articles	«primeurs»	en	provenance	des	
différentes	sources	de	presse	(volet	«actuali-
tés/news»)

•	 des	vidéos	qui	«buzzent»

Du côté de wikipédia, anglophone et francophone, 
avertissement d’usage et inévitable guerre d’édition.

 
  

17 mai 2011

http://affordance.typepad.com/mon_weblog/2011/05/dsk-le-temps-reel-documente.html

Page 2

http://joliprint.com
http://affordance.typepad.com/
http://www.nypost.com/p/news/local/imf_boss_strauss_kahn_arrested_in_Kbd7uAi594vbej3oORXfcJ
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef014e8879264f970d-pi
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef01538e865969970b-pi
http://affordance.typepad.com/mon_weblog/2010/07/affaire-bettencourt-rien-que-de-tres-net.html
http://www.google.com/support/websearch/bin/answer.py?hl=fr&answer=106230
http://www.google.com/support/websearch/bin/answer.py?hl=fr&answer=106230
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef01538e866526970b-pi
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef01538e867002970b-pi


Pr
in

te
d 

w
it

h
jo

lip
rin

t

affordance.info

DSK : le bruit et la fureur documentaire

 
  
 

La question centrale du dispositif n’est rien sans 
celle de la certification de l’autorité le légitimant. 
Illustration parfaite sur le site du Monde.fr utilisant, 
comme il le fit régulièrement pour le printemps 
arabe, le dispositif «Cover It Live» auquel fut cette 
fois adjoint un encart de la retransmission «live» de 
la chaîne France24, lui-même précédé d’un rappel 
synoptique actualisé des principaux éléments «fac-
tuels» de l’affaire. Soit trois niveaux de hiérarchie 
informationnelle :

• celui de la synthèse documentaire textuelle 
(subsumant le «si vous avez manqué le dé-
but» et le «si vous venez de nous rejoindre à 
l’instant»). 

• celui du reportage d’illustration (plateau 
télé de France24), remplissant ostensible-
ment - et hélas bien trop complaisamment à 
mon goût - le rôle de la «preuve par l’image 
qui bouge». 

• celui, enfin, de la documentation en temps-
réel d’informations soit parfaitement recou-
pées et sourcées soit - mais dans une bien 
moindre mesure - explicitement signalées 
comme ne l’étant pas.

Or là où l’étage médian de cette architecture infor-
mationnelle échouera à rendre compte en temps 
réel de l’événement couvert (cf ci-après), le dispositif 
temps réel du live-tweet fonctionna parfaitement 
parce qu’il ne céda pas à la tentation d’éditorialiser 
le temps réel mais préféra jouer et assumer la carte 
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de l’autorisé certifiée (celle des journalistes alimen-
tant le compte Twitter du Monde.Fr) qui se contente 
de «documenter» le temps réel, en temps réel, avec 
pour ce faire le relai de dépêches d’agence, la reprise 
de tweets de journalistes exclusivement «insiders» 
(c’est à dire présents et twittant dans la salle d’au-
dience, pendant l’audience) en y adjoignant - en 
les modérant - un subtil dosage des principales 
interrogations des internautes, mais sans céder à 
la tentation de faire également remonter les «réac-
tions» des internautes. Du factuel. De l’explicatif. 
Des liens. Des images aussi, choisies non simplement 
parce qu’elles existent et sont disponibles mais parce 
qu’elles permettent d’illustrer ou de documenter. 
Je n’ai pas d’action au Monde.fr mais j’avoue avoir 
été assez bluffé par la maîtrise du dispositif.

QUELQUES ENSEIGNEMENTS.

La force de l’image ? Je laisse ici la parole à mon 
camarade André Gunthert dont je plussoie la conclu-
sion :

«Ce	n’est	pas	 l’image	de	Dominique	Strauss-
Kahn	qu’affichent	aujourd’hui	les	Unes.	C’est	
l’autoportrait	d’une	presse	 en	plein	desarroi	
face	à	la	disparition	de	son	candidat	préféré.»

La revanche du texte. Pour avoir suivi, principa-
lement via Twitter et le dispositif du site du Monde.
fr, les 2 heures (18h-20h) au cours desquelles le 
procureur et l’avocat de DSK ont été entendus par 
la juge pour au final décider de son maintien en 
détention sur la base de 7 chefs d’inculpation, j’ai 
été frappé par la prédominance du texte comme 
principal vecteur «d’informance» (je m’autorise 
ce néologisme). Dans la couverture vidéo «live» de 
cette demi-heure d’audience sur France24, et même 
si des caméras étaient effectivement présentes à 
l’intérieur du tribunal (la vidéo «live» de l’audience 
ne sera diffusée qu’une fois l’audience terminée), 
les journalistes de France24 ne disposaient donc 
comme source d’information «interne» que du live-
tweet des journalistes assistant à ladite audience.

 
  
 

Résultat à l’antenne pendant les minutes d’audience 
: le «journaliste sur place mais à l’extérieur de la 
salle d’audience» et le «journaliste présentateur pla-
teau accompagné de son expert-consultant» tous 
deux réduits à échanger des commentaires sur les 
Tweets de ceux (journalistes) qui sont à l’intérieur 
(insiders) mais prenant également pour «source» 
l’ensemble des tweets correspondant à l’un des hash-
tags de l’affaire sur Twitter. D’où quelques grand 
moments de journalisme d’ameublement. Bref, le 
média audiovisuel (télévisé) fut réduit sur le temps 
réel de l’audience à un exercice stérile de bavardage 
digne du café du commerce, alignant des arguments 
ou des «faits» et les démentant quelques secondes 
plus tard, alors que le seul exercice de journalisme 
«objectivable» eût consisté à constituer une liste 
des comptes twitter des journalistes effectivement 
accrédités et présents à l’intérieur de la salle d’au-
dience et à offrir ou à commenter de manière asyn-
chrone les faits relatés dans ces tweets accrédités 
(ce que fit parfaitement Lemonde.fr, cf ci-dessus). 
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France24 pécha donc par un excès de gourmandise 
caractéristique d’un manque d’acculturation à la 
temporalité et aux phénomènes d’autoritativité ca-
ractéristiques des sites de micro-blogging pourtant 
macro-communautaires.

Questions de synchronicités. Dans la synchroni-
cité qui lui est propre, Twitter est un outil de «cou-
verture» pour l’instant indépassable. Ce n’est que 
dans le temps qui suit la couverture que Twitter 
devient un média d’analyse en ce qu’il permet de 
rétro-documenter le déroulement d’un événement 
et de laisser, alors seulement, place au temps de 
l’analyse asynchrone. La couverture de France24 a 
échoué à vouloir confondre ces deux temporalités 
exclusives l’une de l’autre.

 La victoire - temporaire - des écritures de la 
dilation. De l’ensemble des réactions autour de 
l’affaire, se dessinent en gros 3 postures :

• celles de la dilation (mise en attente), choi-
sies par la majorité des acteurs, qu’ils soient 
du PS ou du gouvernement. Baseline : «Pré-
somption d’innocence. Attendons d’avoir 
tous les éléments»

• celles de la délation (voir les déclarations 
de Bernard Debré). Baseline : «DSK est un 
obsédé ; ce n’est pas la première affaire»

• celles de la diffraction (déclarations de Jean-
Luc Mélenchon et Marine Le Pen, tous deux 
ensuite rejoints par nombre de journalistes 
commentateurs). Baseline : «Si DSK a droit à 
la présomption d’innocence, n’oublions pas 
que la victime a également droit à une pré-
somption d’honnêteté». Il y a diffraction en 
ce sens que le discours dévie alors dans une 
direction toute autre que celle que  tente à 
toute force de lui donner le traitement mé-
diatique mainstream de l’affaire, à savoir 
son impact potentiel sur la future campagne 
présidentielle, quand J.-L. Mélenchon et M. 
Le Pen l’orientent d’abord vers ce qu’elle 
pourrait être, c’est à dire une - sordide - his-
toire de (tentative de) viol.

Ecritures de la délation auto-entretenues. L’embal-
lement quantitatif des infos et des reprises d’infos 
autour de l’affaire DSK s’explique au moins par-
tiellement par la nature obscène des accusations 
(sodomie, fellation, viol). Ce fonds «documentaire» 
est un facteur aggravant dans le traitement docu-
mentaire de nature délatoire qui lui sera associé. 
Les réseaux sociaux, si planétaires qu’ils soient, ai-
ment à se repaître de ces écritures de la délation, 
particulièrement quand les faits eux-mêmes ou les 
accusations jouent sur l’expression d’un tabou (la 
sodomie en est un outre-atlantique) ou d’un inter-
dit fondamental (le viol). L’espace planétaire cou-
vert par lesdites écritures n’est pas antithétique du 
confinement et de la proximité des individus qui 
les produisent, des écritures d’alcôve, à peine plus 
grandes que l’espace d’une chambre d’hôtel, à peine 
moins moites que la température d’une salle de bain 
d’où un homme sort après sa douche. Il y a fort à 
parier ce soir, avec la mise en détention préventive 
de DSK, que les écritures de la dilation n’auront 
bientôt plus lieu d’être et que l’emporteront alors 
celle de la délation, puisqu’en plus d’alimenter le 
pulsionnel en chacun de nous, elles fonctionnement 
également comme la garantie d’une (sur)exposition 
médiatique. Toutes les diffractions, toutes les «dé-
viances» seront alors permises, et ça risque de ne 
pas être très beau à voir ...

La parole absente de l’accusé. Dans la tourmente 
sans cesse actualisée de ces paroles et de ces images 
métaphoriques (Lacan définissait la métaphore 
comme un «dire en excès» à l’opposé de la méto-
nymie comme un «dire en défaut»), celle du princi-
pal accusé est totalement absente - ce que l’on peut 
évidemment comprendre au vu des circonstances, 
on ne va pas non plus lui demander de live-tweeter 
son audience ... - mais, plus étonamment, et bien 
plus qu’absente, elle n’est surtout nulle part repré-
sentée. Nulle part archivée. Nulle part accessible. 
Nulle part disponible. 

• L’ancien blog officiel de DSK (à l’époque 
principalement alimenté par son équipe 
de communiquants) avait été fermé à l’oc-
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casion de son élection au FMI. Mais plutôt 
que de choisir de le laisser en ligne comme 
une «archive», l’ensemble des contenus du 
blog sont désormais masqués derrière la 
demande d’un login et mot de passe. Seul 
horizon d’attente possible, le blog de son 
épouse, Anne Sinclair, dont tous les médias 
attendent naturellement le prochain billet.

• Sur Facebook, rien qui ressemble à une 
page officielle.

• Pas de compte Twitter non plus, y compris 
précédant la prise de ses fonctions au FMI. 
Seuls d’innombrables (et donc illisibles 
parce qu’invisibles ou noyés dans le bruit) 
clubs de soutien et de supporters en vue 
d’une future candidature aux prochaines 
présidentielles. 

Du côté des ancrages institutionnels, pas grand-
chose non plus.

Rien sur le site du FMI.

Peu de choses sur celui du PS :

• les infos sur l’affaire sont en dessous de la 
ligne de flottaison du navigateur ; 

• et le chapô de l’article est un modèle de non-
dit puisque sous le titre «Point presse du 16 
mai» on peut simplement lire :	«point	presse	
(...)	consacré	aux	événements	de	ce	week-end	
à	New-York.»

 
  
 

Le piège d’une communication entièrement délé-
guée semble s’être refermé sur DSK. A l’heure où 
le moindre étudiant de licence commence à être sen-
sibilisé aux problématiques de l’e-reputation, il est 
assez troublant que celui que l’on présente comme 
l’un des hommes les plus influents de la planète soit 
ainsi de	facto condamné à être doublement privé 
de parole. Naturellement - et selon l’évolution des 
faits et des accusations - son équipe de communi-
quants et ses avocats (re)prendront l’initiative de la 
prise de parole pour allumer des contrefeux et/ou 
propager les éléments de langage qu’ils jugeront les 
plus pertinents ; et ils n’auront pas à forcer beau-
coup pour avoir accès aux principaux médias. Mais 
dans le temps de l’événement, dans ce temps réel 
et pourtant légèrement différé ou l’internaute et le 
citoyen lambda cherche les éléments d’une prise de 
parole de DSK en son nom propre, d’une prise de 
parole authentique et non déléguée (= écrite par 
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d’autres) ou rapportée - que ce soit pour l’accabler 
davantage ou pour le soutenir - l’internaute et le 
citoyen sont condamnés à un choix binaire : celui 
du silence de la parole authentique ou celui du bruit 
des commentateurs extérieurs.

Une conclusion ? Dans le journal de 13h de ce lundi 
16 mai sur TF1, Jean-Pierre Pernaud a félicité Carla 
Bruni-Sarkozy. Verbatim.

«Je	sais	que	vous	détestez	qu’on	parle	de	vot’	
vie	privée,	mais	 j’ai	envie	simplement	d’vous	
féliciter».	

En une seule journée les médias nous ont gratifié 
d’un grand écart complet. L’analyste des médias 
comme le spectateur avisé n’auraient, même dans 
leurs rêves les plus fous, jamais osé rêver une telle 
épiphanie. Carla et DSK l’ont fait. Dire en défaut 
contre dire en excès. Métonymie contre métaphore. 
Les aveux attendus de chacun d’entre eux dans une 
même arène médiatique. Le violeur pathologique 
contre la femme enceinte. Le couple brisé et ses 
obscurs et sordides secrets contre le couple uni et 
ses vrais-faux attendrissants secrets de parentalité 
prochaine. L’histoire est déjà écrite. L’image déjà 
fabriquée. Le storytelling déjà commencé. Le reste 
appartient à la justice. Et à la conscience des acteurs.

Une autre conclusion ? L’enjeu principal de l’af-
faire DSK (en tout cas de mon point de vue d’uni-
versitaire s’intéressant à la théorie documentaire) 
diffère grandement de celui du cirque médiatique 
qui l’accompagne. Il concerne la valeur de preuve 
du document. Soit l’antithèse du storytelling. Plus 
que jamais ces dispositifs médiatiques, macro ou 
micro(s), plus que jamais le bruit documentaire 
qu’ils génèrent, plus que jamais les effets de redo-
cumentarisation permanente qu’ils autorisent, né-
cessitent et réaffirment l’importance de la place des 
problématiques documentaires comme arbitrage.

<mise à jour du 17 Mai 11h> Au pied du mur. 

Le supputations sur l’identité de la femme de 
chambre vont bon train. La presse (française et 
américaine) indique qu’il pourrait s’agir d’une dé-
nommée Ophelia Famotidina. Là encore un exemple 
flagrant des dégâts de la redocumentarisation sau-
vage. On trouve 2 profils facebook correspondant à 
ce nom, dont un peut sembler authentique.

Mais à regarder attentivement les infos de «profil» 
et les messages postés sur les murs de chacun d’entre 
eux, il s’agit de 2 faux grossiers.

Profil «personnel» d’Ophelia Famotidina, qui est 
un faux comme en atteste, parmi d’autres indices, 
la rubrique «infos».
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Second profil, cette fois sous forme de «page» indi-
quant qu’il s’agit d’une «public figure», également 
faux.

 
  
 

Un autre nom, beaucoup moins repris (pour l’ins-
tant) circule : celui de Nafi Diallo. Problème, si le 
premier nom ne renvoie que 2 profils Facebook, on 

compte un grand nombre de Nafi Diallo parmi les 
600 millions d’utilisateurs du site, et les options de 
recherche avancée, soit sur la localisation (Bronx) 
soit sur l’employeur (Sofitel et/ou Groupe Accor) ne 
permettant pas de faire ressortir un profil donné. 
D’où 2 observations de nature documentaire :

• Facebook est également victime de guerres 
d’éditions (création de faux profils et docu-
mentarisation forcenée desdits profils sur 
le temps de l’événement) mais Facebook ne 
s’est pas, au contraire de Wikipédia, pour 
l’instant doté d’outils de signalétique indi-
quant qu’il pourrait s’agir de faux profils.

• Le piège de la redocumentarisation fonc-
tionne à plein comme on peut (hélas) le 
constater un lisant les messages (injurieux 
ou de soutien) postés sur les murs des 2 pro-
fils facebook.

Le paradoxe du document.

Au milieu de ce bruit et de cette fureur documen-
taire, entre la parole absente de l’accusé et la fatrasie 
torrentielle des commentaires, il n’est paradoxale-
ment qu’un seul et unique authentique document, 
celui qui liste les chefs d’accusation reprochés à DSK.
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DSK : le bruit et la fureur documentaire

 
  
Un document judiciaire dont la valeur de preuve 
ne pourra être établie que de deux manières diffé-
rentes : par les témoignages de la plaignante et des 
témoins qui seront entendus d’une part, et par l’ana-
lyse ADN d’autre part, ultime trace documentaire, 
dernier et premier document d’identité. L’homme 
est un document comme les autres. 

</Mise à jour>

A suivre ...   
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Affaire DSK (suite) : l’immédiat des médias.

Episode 1 : «DSK, le bruit et la fureur documentaire»

Episode 2 : L’immédiat des médias.

 
  
 

L’observation du déroulement de «l’affaire DSK» 
d’un strict point de vue documentaire continue d’ap-
porter nombre d’enseignements sur la temporalité 
propre de chaque média, sur le rapport à l’intime, 
sur l’objectivation des discours de l’immédiateté, 
sur la co-existence (pas toujours pacifique) des es-
paces de commentaire (glose) dans des dispositifs 
médiatiques concurrents, ainsi que sur les régimes 
documentaires qui font écho aux régimes politiques 
et aux modèles sociétaux là encore concurrents 
(question de la justice américaine par rapport à la 
justice française, question également du traitement 
médiatique de l’intime - vie privée - outre-atlantique 
et dans l’hexagone).

Quelques enseignements et observations.

# Le temps réel. Tous les commentateurs extérieurs 
l’ont noté et observé, le «live-tweet» des différences 
audiences constitua LA seule source unique fac-
tuelle, disponible en temps réel. Le positionnement 
des médias «standards» (presse, radio, télévision) 
devant ce déplacement (vitesse et lieu de produc-
tion) de la parole journalistique révéla quelques 
intéressantes «postures» :

• «j’assume» : et j’envoie des envoyés spé-
ciaux pour Live-twitter les audiences (ce fut 
notamment le cas du correspondant d’Eu-
rope 1, JP Balasse)

• «la négation» (faire comme si Twitter n’exis-
tait pas ou n’était pas une source légitime) : 
qui conduit, plus que tout autre posture à du 
journalisme d’ameublement.

• «Le déni sémantique» : nombre de cor-
respondants à l’extérieur de l’audience, 
nombre de présentateurs en plateau ont dit 
être tenus informés «par SMS» de messages 
reçus par leurs correspondants à l’intérieur 
de la salle d’audience. Or nombre de ces 
SMS étaient en fait des messages twitter. 

• «L’intégration réussie» : ce fut le cas du 
dispositif déjà décrit ici et mis en place par 
Lemonde.fr

• «l’intégration ratée» ou la «confusion» : à 
vouloir relayer un live-tweet non ciblé (c’est 
à dire intégrant aussi bien des journalistes 
accrédités que des internautes lambda), on 
se prend nécessairement les pieds dans le 
tapis de l’info non-vérifiée et non-sourcée 
mais on est dans le «temps réel», ce qui fait 
vach’ment bien. 
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Affaire DSK (suite) : l’immédiat des médias.

<Update du soir> Sur Numérama, retour sur la 
stratégie des tweets «réservés» à la rédaction de 
Canal + </Update>

# La documentation à l’épreuve des faits. Dans 
l’affaire, et si l’on place à part, parce que relevant 
d’un régime documentaire spécifique qui est celui de 
l’illustration, si l’on place à part, disais-je, la question 
de l’occurence et du traitement des images, il ne reste 
que très peu de traces permettant de documenter de 
manière objective le déroulement de la procédure 
judiciaire et le fonds de l’affaire. Nous sommes dans 
une logique du 80-20. 20% de «documents, témoi-
gnages, faits» ayant une valeur documentaire à tout 
le moins probante, et 80% de «glose, commentaire, 
assertions, rumeurs, calomnies».

Le premier - et unique pendant les 3 permiers jours 
de l’affaire - document était signalé dans mon billet 
précédent, et disponible dès Lundi soir, est celui qui 
liste les 7 chefs d’inculpation (le premier de la liste 
«compte double»).

 
  
Il émane du régime documentaire judiciaire. Il fut 
promptement suivi de la fiche d’incarcération du 
«prisonnier DSK»
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Affaire DSK (suite) : l’immédiat des médias.

 
  
 

Sortent ensuite quasi-simultanément (le 18 mai) 
dans les médias, deux autres documents, dont l’un 
émane encore de la sphère judiciaire et l’autre ini-
tie la reprise de parole de l’accusé en donnant la 
tonalité de ce que pourrait être sa ligne de défense 
(négation des faits) avant qu’elle ne soit renégociée 
par ses avocats (qui pourraient, selon certains com-
mentateurs, s’orienter vers un «plaider coupable»).

DSK : l’homme à la lettre. Sur le document ci-des-
sous, le sémiologue en herbe ne peut s’empêcher de 
noter plusieurs niveaux de «confusions» documen-
taires. Confusion des langues tout d’abord entre la 
double adresse (postale et aux lecteurs) en anglais 
et le contenu en français. Confusion ensuite entre 
la dimension performative du courrier (qui acte 
la démission du FMI), qui place ledit courrier, qui 
«l’inscrit» dans la sphère publique et politique, et 
entre la fonction phatique qui cherche à initier et 
maintenir un contact bien au-delà des seuls des-
tinataires du FMI tout en entrant ostensiblement 
en résonance avec la sphère familiale («je pense à 
ma femme») pour introduire enfin la sphère juri-
dique («je réfute avec la plus extrême fermeté tout 
ce qui m’est reproché»). Ajoutons évidemment à cela 
- même si  je n’ai pas retrouvé la manière dont cette 
lettre s’était retrouvée dans «la presse», ajoutons 
évidemment à cela la dimension également perfor-
mative de ce courrier qui a fonctionné comme une 
adresse aux médias. Sphère médiatique, sphère po-
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Affaire DSK (suite) : l’immédiat des médias.

litique et publique, sphère judiciaire, sphère privée 
et intime : la première prise de parole  de l’accusé 
exemplifie merveilleusement bien les univers de 
discours documentaires qu’il faudra être en capa-
cité de démêler et de disjoindre dans la recherche 
d’une vérité, dans la quête d’éléments de preuve. 
Cette confusion des «médiasphères» peut également 
sinon justifier, du moins  illustrer l’insistance de 
l’accusation à s’opposer à une remise en liberté, 
puisqu’elle atteste d’un objet documentaire (DSK) 
disposant de multiples facettes qui peuvent consti-
tuer autant d’échapatoires possibles (au travers de 
ses relations/réseaux privés, professionnels, poli-
tiques, familiaux).

Fact-checking contre story-telling. Petit à petit 
se mettent donc en place deux chroniques, deux 
narratologies dissemblables :

• celle de la linéarité du temps judiciaire qui 
raconte et qui «montre» l’histoire d’un accu-
sé  (monStre) incarcéré pour (tentative de ?) 
viol. Avec des documents qui «attestent» de 
l’image d’une culpabilité déjà actée (chefs 
d’inculpation et fiche d’incarcération). 

• celle de la prise de parole de l’inculpé, qui 
plaide son innocence et raconte l’histoire 
d’un homme injustement accusé. 

Deux logiques. Deux histoires.

Dans le premier cas, le travail, le positionnement 
journalistique est, ou devrait être, celui-là seul de 
l’enregistrement, du «fact-checking». Dans le se-
cond cas, il doit être celui de la distance critique 
plutôt que de la simple reprise ou du simple écho fait 
à un nécessaire «story-telling». Or il advint que le 
traitement médiatique des 5 derniers jours inventa 
d’étranges hybridations de ces deux possibilités ; le 
fact-telling tout d’abord, qui, dans la temporalité 
paroxystique des événements «raconte» des faits 
bien plus qu’il ne les vérifie. Le story-cheking en-
suite, qui, dans son rétro-pédalage contraint pour 
remonter la chronologie des mêmes faits dans un 
univers cross-media, se trouve dans l’obligation de 

«vérifier» non les faits eux-mêmes mais la manière 
dont les différents acteurs s’en sont emparés et les 
ont relatés.

DSK : l’histoire marginale

Précédant et/ou se juxtaposant de manière par-
fois très confuse à ces deux espaces de discours, 
on trouve également : 

• la glose, littérale «marginalia» de l’immense 
et indistincte foule des commentateurs 
/ spectateurs, alignant les vraies-fausses 
rumeurs, les vrai-faux témoignages, les af-
firmations et les dnénégations, les potentia-
lités de réécriture de l’histoire (comme avec 
le possible dépôt de plainte dans l’affaire 
Banon), la glose qui nous raconte l’histoire, 
précisément, d’un passage à la marge, d’une 
marginalité en train de s’écrire, celle du 
directeur du FMI devenu délinquant sexuel.

Le dispositif médiatique touche dans ce dernier cas 
à l’une de ses limites, et «piège» toute tentative d’in-
terprétation (dans un sens comme dans l’autre) en 
tentant de juxtaposer deux mises en scène de l’in-
formation : celle, mécanique bien rôdée et fabrique 
énonciative sur-encadrée, de la logique «plateau» 
d’une part, et celle, beaucoup plus flottante de la 
glose «virale» ou «sociale». L’information et ses 
marges. Une copie d’écran permettra de mieux se 
rendre compte : 
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Affaire DSK (suite) : l’immédiat des médias.

De gauche à droite, la logique «plateau» d’un dis-
cours co-construit entre la présentatrice et l’envoyée 
spéciale, puis à l’extrême droite la verticalité ap-
parente d’échanges totalement horizontaux, sorte 
de café du commerce planétaire où l’on échange 
impressions, bons mots, plaisanteries oiseuses et 
invectives violentes. Pour le spectateur derrière son 
écran (en l’occurence, moi :-) en train de visionner 
et d’écouter ce dispositif, l’impression est celle d’un 
irréconciliable clivage cognitif, qui accentue encore 
le brouillage initié par la divergence des points de 
vue et des médiasphères «convoquées» dans cette 
affaire. 

Vient enfin, ou d’abord, le rendu en temps réel de ces 
formidables chambres d’écho et de production de 
l’information que sont - principalement - les moteurs 
de recherche, mais également au-delà les pierres 
angulaires de l’édification de l’information dans 
l’écosystème du web (guerres d’édition sur Wikipé-
dia, méta-rédaction du web assurée par twitter, etc.)

Qui feront l’objet du prochain (et dernier) billet 
consacré à cette affaire ... à suivre.

P.S. : ce qui me frappe également et qui pourrait 
être à l’origine de l’ampleur médiatique donnée à 
l’affaire (en faisant abstraction du côté voyeuriste 
dans son traitement) se résume en un seul mot : 
Uchronie.
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Affaire DSK (fin ?) : le poids des mots.

Episode 1 : «DSK, le bruit et la fureur documentaire».

Episode 2 : «L’immédiat des médias».

Episode 3 : Le poids des mots.

Ce dernier (?) 
billet d’une trilo-
gie documentaire 
de l’affaire DSK 
va s’intéresser à 
l’impact de ladite 

affaire sur les comportements et les résultats des 
moteurs de recherche avec, à l’horizon, un classique 
effet feedback à l’issu duquel ce ne sont plus les 
«faits» (au sens journalistique) ou même la relation 
des faits qui fera sens mais plutôt l’empreinte docu-
mentaire a posteriori qui permettra de requalifier 
les faits, qui conditionnera le destinée - tout au moins 
documentaire - de l’homme impliqué dans l’affaire.

La suggestion qui condamne.

La fonction Google Suggest, combinée à Google Ins-
tant Search, toutes deux déjà longuement analysées 
sur ce blog (là et là) est naturellement celle qui fait 
le plus écho à une actualité à son climax documen-
taire. Comme le montreront les captures d’écran 
ci-après, les suggestions de mots-clés en cours de 
frappe diffèrent selon les régimes linguistiques et 
documentaires auxquels elles appartiennent. La 
France  - parce qu’il était le candidat embléma-
tique de la prochaine présidentielle - et les Etats-
Unis - parce qu’il était le directeur du FMI - sont 
les principaux pourvoyeurs de suggestions liées 
à l’affaire, suggestions qui fonctionnent comme 

autant de «connotations» ; alors que l’espagne et 
l’Allemagne ne renvoient que peu de suggestions 
faisant référence à l’actualité récente.

<Petite précision méthodologique> J’ai testé toute 
une série de requêtes combinées à partir du même 
ensemble de mots-clés : «DSK», «affaire», «Domi-
nique Strauss-Kahn», «FMI», «IMF». L’expression 
«DSK» n’est pas satisfaisante car, pour la partie 
anglophone du moteur Google elle est également 
le nom de différentes sociétés. Les combinaisons 
de mots-clés «affaire DSK» ou «affaire Dominique 
Strauss-Kahn» donnent des suggestions parfaite-
ment semblables.) </Petite précision méthodolo-
gique>

DANS LA SPHÈRE DOCUMENTAIRE 
FRANCOPHONE

Capture d’écran de la requête «DSK» sur Google.fr 
(réalisée le 20 mai à 10h, résultats identiques le 22 
mai à 20h)
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Affaire DSK (fin ?) : le poids des mots.

Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur Google.fr (réalisée le 20 mai à 10h, résultats 
identiques le 22 mai à 20h)

Dans la plus haute sphère de résonance documen-
taire de l’affaire, c’est à dire la sphère française, 
les requêtes «DSK» et «Dominique Strauss-Kahn» 
proposent des suggestions de mots-clés légèrement 
différentes :

• DSK reste une requête sémantiquement 
plus large, dont les 3 premières suggestions 
sont en lien direct avec l’affaire en cours 
(«alibi», «menotté», «SIDA»), et dont les 3 
suivantes «Vrai-faux», «2012», «juif» mar-
quent un ancrage documentaire davantage 
diachronique.

Sur les 3 premières suggestions, 2 sont factuelles 
(alibi, menotté), et la troisième est l’écho d’une 
rumeur (démentie aujourd’hui) selon laquelle la 
femme de chambre aurait été porteuse du virus 
du Sida.

La suggestion «vrai-faux» renvoie au bon posi-
tionnement d’un site «non-officiel» (http://www.
dskvraifaux.fr/), créé en février 2011, et soutenant la 
candidature de DSK aux prochaines présidentielles.

La suggestion «2012» renvoie évidemment à 
l’échéance présidentielle, enfin la suggestion «Juif» 
est un marqueur rattaché à nombre d’hommes po-
litiques français, soit en référence à une authen-
tique judéité, soit - hélas - dans le cadre d’injures 
antisémites (pour plus d’explications, voir ce billet)

• la hiérarchie des suggestions sur la requête 
«Dominique Strauss-Kahn», cette fois tota-
lement désambiguïsée, renvoie à un ordre 
documentaire sensiblement différent : «Bio-
graphie, Viol, Anne Sinclair, Juif, Wiki, 
2012, adultère, Wikipédia, et les femmes»

Les enjeux de l’image («menotté») et de la rumeur 
la plus relayée («Sida») cèdent ici la place à une gra-
dation inversée du débat dont toutes les rédactions 
(francophones et anglophones) font actuellement 
des gorges chaudes : de «Dominique Strauss-Kahn 
et les femmes» en 9ème et dernière suggestion, on 
remonte à la notion «d’adultère» (7ème sugges-
tion) pour aboutir enfin au «viol». La place de ce 
vocable, entre la «biographie» de l’homme d’état 
et l’identité de son épouse «Anne Sinclair» est par-
ticulièrement lourde.

De «DSK», acronyme média du politique, à «Do-
minique Strauss-Kahn», identité de l’homme et du 
citoyen, le «top 6» des seuls marqueurs non-parta-
gés (c’est à dire uniquement présents sur l’une des 
2 requêtes) est donc : «Alibi, «Viol», «menotté», 
«Sida», «Anne Sinclair» et «adultère». Une ca-
ractérisation qui fonctionne comme une  «mise à 
l’index» documentaire, laquelle, dans le temps de 
l’événement peut apparaître comme factuelle, mais 
qui, dans l’après-coup du battage médiatique, risque 
d’être longtemps lourde de conséquence, et ce bien 
au-delà de la seule sphère d’appartenance directe 
du sujet (c’est à dire la scène politique française, 
et ses spectateurs/commentateurs naturellement 
au courant).
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Affaire DSK (fin ?) : le poids des mots.

DANS LA SPHÈRE DOCUMENTAIRE ANGLO-
SAXONNE, les suggestions apparaissent pour l’ins-
tant moins connotées.

Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur Google.com (réalisée le 20 mai à 10h)

 
  
 

Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur Google.co.uk (réalisée le 20 mai à 10h)

 
  
 

L’élément le plus frappant de la différence des 
régimes documentaires est l’apparition du ma 
femme de chambre («Maid»), totalement absente 
des suggestions francophones, sauf à considérer 
les suggestions de «viol» «d’adultère» et de «Sida» 
comme autant de variations métonymiques.On ne 
peut naturellement manquer d’y voir l’écho lim-
pide de l’à-côté le plus saillant de l’affaire, à savoir 
l’occultation troublante, par la majorité des com-
mentateurs journalistico-politiques français, de la 
possibilité qu’il existe une autre victime que DSK 
dans cette affaire.

L’autre enseignement qui vient contre-balancer l’ex-
plicitation de «la femme de chambre», c’est, para-
doxalement, l’euphémisation du délit supposément 
commis : nulle trace en effet de «viol» voir même 
«d’adultère» dans les suggestions anglo-saxonnes au 
profit du simple «scandal» ; et même s’il serait un 
peu rapide d’y voir l’expression d’un puritanisme, on 
ne peut que noter l’étrangeté de cette absence alors 
même qu’une certaine partie de la presse anglaise 
et américaine ont été les plus vindicatives dans le 
traitement journalistique de l’affaire.

DANS D’AUTRES SPHÈRES 
DOCUMENTAIRES.

Allemagne. 

 Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur Google.de (réalisée le 20 mai à 10h)
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Espagne.

 Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur Google.es (réalisée le 20 mai à 10h)

 
  
 

Les suggestions de Google Allemagne restent pour 
l’instant totalement imperméables à l’affaire, preuve 
s’il en était besoin, que celle-ci n’agite pas l’entiè-
reté de la planète comme se plaisent à le répéter 
les médias français.

L’espagne voit de son côté l’apparition en 7ème et 
dernière position de la femme de chambre («Maid»), 

apparition timide donc, tant la connotation hispa-
nique spécifiquement liée à Dominique Strauss-
Kahn se joue sur un autre terrain : celui de la dette 
espagnole et des mesures imposées par le directeur 
du FMI à la génération perdue («generacion per-
dida») actuellement mobilisée.

Chronique d’une documentation 
annoncée.

A la lecture des suggestions ainsi relevées, on est 
frappé - sans pour autant verser dans la psychana-
lyse de bazar - par l’injonction de réel du principal 
accusé, se confiant le 28 avril en ces termes à un 
journaliste de Libération :

«Très déterminé, il évoque la longue - trop 
longue à son goût - campagne à venir et les 
principales difficultés à surmonter pour lui. 
Il en voit trois, dans cet ordre : «Le fric, les 
femmes et ma judéité.» Mais, au moment de 
développer, il commence par les femmes. (...)»

L’empreinte documentaire de DSK, n’est que le ré-
vélateur - co-construit par son principal protago-
niste et l’ensemble des commentateurs - d’un story-
telling programmatique : la judéité lui fut de tout 
temps  attachée - dans les moteurs de recherche 
-, le «fric» (et l’épisode de la porsche) également 
mais aujourd’hui masqué par le dernier volet de 
«sa» trilogie documentaire : les femmes. La sienne 
(«Anne Sinclair»), les autres («Dominique Strauss-
Kahn et les femmes»), et celle qui n’est pas sienne 
(«maid») ; les femmes, de la connivence séductrice  
à l’indicible qui serait advenu, celui du «viol».

<Nota-bene> Dans ce grand branlebas de combat 
documentaire, il faut noter que les suggestions liées 
aux protagonistes «secondaires» de l’affaire, n’ont 
pour l’instant pas été impactés, mais ce pour des 
raisons diverses : la chaîne «Sofitel» jouit d’un ré-
férencement dont l’ancienneté lui permet de n’être 
pas inquiétée par d’éventuels effets colatéraux ; les 
suggestions liées à Anne Sinclair n’ont elles non plus 
pas bougées, restant marquées par les 5 suggestions 

22 mai 2011

http://affordance.typepad.com/mon_weblog/2011/05/affaire-dsk-fin-.html

Page 4

http://joliprint.com
http://affordance.typepad.com/
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef014e88983689970d-pi
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef0154327796f7970c-pi
http://owni.fr/2011/05/21/comprendre-la-revolution-espagnole/
http://www.liberation.fr/politiques/01012337606-oui-j-aime-les-femmes-et-alors
http://www.liberation.fr/politiques/01012337606-oui-j-aime-les-femmes-et-alors


Pr
in

te
d 

w
it

h
jo

lip
rin

t

affordance.info

Affaire DSK (fin ?) : le poids des mots.

suivantes «blog, fortune, biographie, nu, divorce») 
</Nota-Bene>

De l’image en retard à l’image qui libère ?

Google images disposant également de la recherche 
instantanée (instant search) et de l’autocomplétion 
(suggestion en cours de frappe - Google Suggest), la 
première différence notable entre le régime docu-
mentaire du texte et celui de l’image est que leurs 
sémantiques suggérées sont radicalement diffé-
rentes. L’image suggérée est celle de l’épisode de 
la Porsche, image qui donna lieu à d’abondantes 
et redondantes reprises, image objectivement sur-
documentée dans l’héxagone. Illustration.

Capture d’écran de la requête «DSK» sur images.
google.fr (réalisée le 22 mai à 20h)

 
  
 

Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur images.google.Fr (réalisée le 22 mai à 20h)

 
  
 

A l’unisson, les suggestions sémantiques anglo-
saxonnes sur la base Google Images convergent 
sur la Porsche, même si elles sont plus bruitées par 
différentes homonymies : 

Capture d’écran de la requête «DSK» sur images.
google.com (réalisée le 22 mai à 20h)

Mais ce n’est plus du tout le cas lorsque l’on rem-
place, sur le même Google images anglo-saxon, la 
requête «DSK» par «Dominique Strauss-Kahn», la 
désambiguïsation ôtant du même coup tout effet 
d’actualité aux mots-clés suggérés.
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Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur images.google.com (réalisée le 22 mai à 
20h)

 

L’absence de preuve par l’image.

Voilà donc pour les pages d’appel de la base «images» 
du moteur Google. Mais au moment de consulter 
les pages de résultats, j’avoue que je m’attendais à 
voir déferler le torrent des unes accablantes, des 
images du procès, de l’homme menotté, en tenue de 
détenu, de l’homme abattu, mal rasé, hagard, des 
images d’un inculpé. Pourtant, voici ce qu’il advint.

Capture d’écran de la requête «DSK» sur images.
google.fr (réalisée le 20 mai à 10h)

 

Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur images.google.fr (réalisée le 20 mai à 10h)

Capture d’écran de la requête «DSK» sur images.
google.com (réalisée le 20 mai à 10h)

 
  

Capture d’écran de la requête «Dominique Strauss-
Kahn» sur images.google.com (réalisée le 20 mai à 
10h)
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Pour trouver les permières images de l’inculpé Do-
minique Strauss-Kahn, il faudra attendre la page 
9 de la version française de Google Images, et les 
pages 6 et 7 de la version anglophone.

Capture d’écran des pages de résultats sur la requête 
«Dominique Strauss-Kahn» sur images.google.fr (réa-
lisée le 22 mai à 20h)

 
  
 

Capture d’écran des pages de résultats sur la requête 
«Dominique Strauss-Kahn» sur images.google.com 
(réalisée le 22 mai à 20h)

 

Alors qu’en France comme en Angleterre et aux 
Etats-Unis les premières pages de résultats du mo-
teur Google sont très largement occupées par des 
articles de presse et des sites d’actualité consacrés 
à l’affaire, comment expliquer que les résultats 
«images» rendent à ce point invisible les illustra-
tions de la même affaire ?

Capture d’écran de la 1ère page de résultats de Google.
Fr sur la requête «Dominique Strauss-Kahn»  (réalisée 
le 22 mai à 20h)

 
  
 

Cela s’explique principalement par des raisons tech-
niques : tout d’abord le rafraîchissement de l’index 
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des bases images du moteur Google n’est pas aussi 
rapide et régulier que celui des pages «actus», dé-
sormais brassées avec les résultats «web» depuis 
l’invention de la recherche dite universelle. Ensuite, 
la caractérisation sémantique des images, leur in-
dexation par des tiers (internautes, commentateurs, 
journalistes) est également plus lente et moins «au-
tomatique» que celle des textes eux-mêmes.

Mais si l’explication technique prévaut, elle ne peut 
cependant permettre de faire l’économie d’une autre 
analyse, plus «culturelle» : dans cette affaire, le rôle 
de l’image (au sens de représentation et au sens de 
réputation) est primordial. Les médias principale-
ment indexés par Google, c’est à dire la presse écrite, 
a fait le choix (pour des raisons sur lesquelles j’ai 
mon avis mais qui sortiraient un peu du cadre de 
ce billet), la presse écrite a fait majoritairement le 
choix de traiter, en guise d’illustrations, d’images 
de Dominique Strauss-Kahn empruntées à sa vie 
d’avant l’affaire actuelle, images qui le montrent 
certes en état de doute ou d’embarras, mais images 
qui ne sont pas majoritairement issues de la docu-
mentation factuelle associée à l’affaire. Il n’est dès 
lors pas outre-mesure surprenant d’observer que là 
où le texte accable et raconte l’histoire d’un accusé, 
d’un homme mis à la marge, d’un marginal, là où 
le texte vient précisément documenter un déficit 
d’image, l’image, les images, ses images, lui accor-
dent un sursis en nous renvoyant, a contrario autant 
qu’à contre-courant, des portraits plutôt que des 
images, des icônes.

CONCLUSION. Impossible de conclure cette trilogie 
documentaire sans repasser par la case image, sans 
interroger une dernière fois la sémantique cachée. 
Dans le monde de la finance, des agences de no-
tation, du Fonds Monétaire international et de la 
presse économique, on n’a rien trouvé de mieux 
pour désigner les 4 pays européens dont l’endette-
ment serait le plus important que l’acronyme PIGS. 
PIGS pour Portugal, Ireland, Greece et Spain. La 
couverture du Time, daté du 30 mai 2011 a égale-
ment choisi le cochon en guise d’illustration, pour 
de toutes autres raisons.

Paraît que tout est bon, dans le cochon ... cochon 
qui s’en dédit ? Ou qui s’enferre dans le déni ?

 
  
 

 <Mise à jour du 23 mai> CNN rend public le mail 
envoyé par DSK à ses collaborateurs du FMI (info 
reprise sur le site du Monde.fr). Je l’archive ici au 
format Pdf : Téléchargement 23mai-CNN-mail-IMF

Soit un nouvel élément à verser au dossier docu-
mentaire déjà évoqué dans le second billet sur cette 
affaire et jusqu’ici constitué uniquement du courier 
de démission de DSK au FMI, de la liste des 7 chefs 
d’inculpation et de la fiche d’incarcération du détenu 
DSK. Soit en tout et pour tout pendant ses 8 derniers 
jours, 4 «documents» établis, dont 2 émanent de la 
sphère judiciaire et racontent le parcours d’un in-
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culpé, et 2 émanent de la sphère «privée» racontant 
le parcours d’un homme inculpé qui nie les faits et 
défend son innocence. Du strict point de vue de la 
documentation de l’affaire ce Mardi 23 mai 2011 à 
14h : égalité, balle au centre.</Mise à jour>

22 mai 2011

http://affordance.typepad.com/mon_weblog/2011/05/affaire-dsk-fin-.html

Page 9

http://joliprint.com
http://affordance.typepad.com/


Pr
in

te
d 

w
it

h
jo

lip
rin

t

affordance.info

Affaire DSK (encore) : Dégâts Sémantiques 
Kolatéraux et psychanalyse des médias

Rappel des épisodes précédents :

A la suite du commentaire déposé sur mon dernier 
billet consacré à l’affaire, par Max Maarek, «Bu-
siness Developement Manager» de la société qui 
gère l’e-reputation du groupe Accor et (ou ?) de sa 
chaîne de Sofitels (profitez-en pour lire leur inté-
ressant billet sur la gestion de la communication de 
crise sur les réseaux sociaux, notamment Facebook), 
suite à ce commentaire donc, je suis allé vérifier 
qu’effectivement seule la page anglo-saxonne des 
«sites Sofitel» avait gommé tout référence à «l’art 
de vivre à la française». Illustration.

 
  
Les pages Allemandes, Italiennes, Portuguaises, 
Espagnoles ont conservé le même titre (balise Title 
en HTML) : «Hôtels Sofitel : hôtels de luxe conjuguant 
l’art de vivre à la française», mais la version anglo-
saxonne du site est passée de «Sofitel Hotels: luxury 
with a French flair» à un plus oecuménique «Sofitel 
Hotel : Luxury Hotels Around the World».

Pourtant, assez étrangement, si la balise Title a effec-
tivement été modifiée, les balises méta «description» 
et «keywords» n’ont elles, subi aucune modification :

 
  
On retrouve ici, dans la balise «Description», l’ex-
pression pourtant gommée de la balise de titre «the 
ultimate embodiment of the French art of living». 
«L’art de vivre» à la française n’est certes pas sé-
mantiquement identique au «french flair» mais 
quitte à corriger la sémantique pour éviter un ré-
férencement fâcheux, on aurait pu s’attendre à une 
correction plus systématique. L’une des raisons de 
ce maintien peut s’expliquer par le fait que si Google 
accorde une grande importance aux titres des pages, 
il indique officiellement ne pas prendre en compte 
les balises méta (même si des débats d’experts conti-
nuent d’exister sur ce point ...). Mais il n’y a pas que 
Google dans une stratégie de référencement et/ou 
de positionnement, et je maintiens donc mon éton-
nement sur cette absence de modification.

Pour comparaison, ci-dessous, la copie d’écran du 
code HTML de la page d’accueil française :
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médias

Autres sémantiques colatérales à l’affaire, celle 
de son épouse, Anne Sinclair, qui ne semble pas di-
rectement impactée par les «suggestions» de Google 
(elles sont les mêmes qu’il y a 15 jours et que pré-
cédemment à l’affaire, à savoir «blog, biographie, 
fortune, nu, divorce, wikipédia»). Anne Sinclair 
qui, sur son blog, a enfin pris la parole pour dire 
qu’elle ne la prendrait pas.

A noter que les suggestions liées à l’inculpé ont lé-
gèrement évoluées dans la version anglophone de 
Google, mais pas dans sa version francophone, sauf 
sur la requête DSK pour laquelle «l’ADN» apparaît 
au premier plan :

 
  
 Sur Google.com, c’est toujours la femme de ménage 
(«maid») qui est au premier plan sémantique.

 

 
  
Sur Google.fr, outre une judéité antérieure à l’affaire, 
résonne toujours le mot «viol», seul lien entre sa 
biographie et son épouse.

 

 
  
Sur Google.fr toujours, mais cette fois sur la requête 
DSK, c’est l’»ADN», dernier rebondissement  et fu-
tur verdict documentaire de l’affaire qui vient sur-
classer la rhétorique de l»’alibi» et l’image mar-
quante du politique «menotté»

Temporalités et (a)moralités : comme je l’écrivais 
sur Twitter à la lecture de mes quotidiens favoris, 
on ignore encore quel sera le verdict de l’affaire 
DSK, mais une chose est sûre, l’information est déjà 
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en conditionnelle, le traitement de l’information 
en temps réel déjà condamné au conditionnel. A 
côté d’un inculpé libéré sous caution, nos médias 
peinent à trouver leurs propres cautions.

 
  
 

Après le conditionnel, l’autre temps des médias 
est celui de l’imaginaire, du futur improbable. 
Réduits dans un premier temps à l’usage du condi-
tionnel - à l’exception notable de l’AFP sur la copie 
d’écran ci-dessus, seule à utiliser le passé composé 
- les médias sont aujourd’hui encore empêtrés dans 
leur double contrainte : l’obligation de parler de 
l’affaire en l’absence de tout nouvel élément  nou-
veau d’information. Une double contrainte qui après 
l’usage du conditionnel forcené, les condamne à 
celui du futur improbable. La palme documentaire 
revient ici conjointement à l’AFP et au Parisien : 

 
  
La concordance des temps cède la place à la dis-
cordance du temps médiatique, conjuguant ici 
au présent un pourtant très hypothétique futur 
d’ailleurs négativé («les experts ne l’imaginent pas 
plaider coupable»), et lui juxtaposant un condition-
nel légitimant cette incursion dans le futur («DSK 
(...) devrait selon plusieurs experts interrogés par 
l’AFP (...)» ). A elle seule cette copie d’écran illustre 
toute la distorsion du temps médiatique accordé au 
traitement de l’affaire DSK. Du point de vue sémio-
logique on observe :

• l’usage du présent en titre avec valeur de 
futur marquée par la sémantique du verbe 
choisi (imaginer)

• l’usage du conditionnel en «châpo» venant 
compenser ou réassurer ...

30 mai 2011

http://affordance.typepad.com/mon_weblog/2011/05/affaire-dsk-degats-semantiques-colateraux.html

Page 3

http://joliprint.com
http://affordance.typepad.com/
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef014e88c50f6d970d-pi
http://www.affordance.info/.a/6a00d8341c622e53ef014e88c51866970d-pi


Pr
in

te
d 

w
it

h
jo

lip
rin

t

affordance.info

Affaire DSK (encore) : Dégâts Sémantiques Kolatéraux et psychanalyse des 

médias

• ... le traitement de l’image, une image qui 
vient déjà - documentairement parlant 
- d’un passé proche (celui de l’audience 
ayant aboutie à la libération sous caution 
de l’inculpé), mais est ici choisie parce 
qu’elle illustre - et documente - le présent 
de l’affaire (en l’absence de tout événement 
ou image actuelle) en même temps qu’elle 
annonce (valeur prédictive) un autre temps 
futur (celui du procès qui doit s’ouvrir le 6 
Juin)

L’image qui performe. La linéarité de l’image, 
sa lecture de gauche à droite est d’ailleurs autant 
programmatique que potentiellement performa-
tive puisqu’elle cerne l’inculpé de deux paires de 
menottes, l’une renvoyant à son passé et l’autre à 
son ... futur. Le regard de l’inculpé lui-même est 
d’ailleurs entièrement tourné vers ce passé qui lui 
interdit tout futur politique. C’est tout sauf un ha-
sard si cette image est celle que l’on retrouve le plus 
souvent dans les illustrations consacrées à l’affaire.

En l’absence de réel, reste l’imaginaire. Et en 
l’absence de faits inscrits dans le présent journa-
lier de l’affaire, la focale se tourne vers l’éclairage 
d’une rétro-documentation du passé, une relecture 
du présent non pas à l’aide de «faits» similaires, 
mais à l’aide de productions imaginaires passées 
offrant des similarités fortes avec les faits du présent 
de l’affaire. Ou la longue histoire de la fiction qui 
dépasse le réel.

Non-dit, indicible, dire interdit. Le traitement de 
cette affaire dans la presse et les médias, notamment 
depuis l’autre affaire (celle de Georges Tron), joue 
clairement sur les non-dit, sur les vraies-fausses 
confessions, sur les rumeurs plus ou moins accrédi-
tées. Du non-dit qui alimente l’indicible, c’est à dire 
la parole de la supposée victime de viol, un indicible 
pourtant déjà verbalisé devant le grand jury, et qui 
devra l’être à nouveau lors de l’ouverture du pro-
cès. C’est dans ce contexte d’inaudibles bavardages 
rapportés au porte-voix, qu’est tombée samedi 28 
mai, la décision du CSA imposant aux chaînes de 

télévision de pouvoir «mentionner l’existence de 
ces pages ou profils «sur les réseaux sociaux», mais 
n’auront pas le droit de citer «la page Facebook de 
notre émission».» Très exactement, le CSA indique :

«le renvoi des téléspectateurs ou des auditeurs 
à la page de l’émission sur les réseaux sociaux 
sans les citer présente un caractère informatif, 
alors que le renvoi vers ces pages en nommant 
les réseaux sociaux concernés revêt un caractère 
publicitaire qui contrevient aux dispositions de 
l’article 9 du décret du 27 mars 1992 prohibant 
la publicité clandestine.»  

Rassurance contre résilience : psychanalyse des 
médias. Alors même que Twitter et - selon des mo-
dalités différentes et dans une bien moindre mesure 
- Facebook furent, dans le traitement médiatique de 
l’affaire, les seules «sources» des journalistes «en 
plateau», sorte de «métarédaction en permanence 
à l’ouvrage», l’interdiction de mentionner leur nom 
sonne comme un très Freudien acte manqué de ras-
surance auto-centrée, alors que l’on aurait ici plutôt 
attendu l’expression d’une résilience permettant de 
légitimer ce «nouveau» mode d’expression média-
tique. Si nombre de psychiatres et psychanalystes se 
sont trouvés convoqués au lendemain de l’affaire, 
faute de témoins, de confidences ou d’aveux, pour 
étayer la thèse d’un suicide programmé de DSK façon 
«acte manqué», on attend avec gourmandise leur 
analyse de cette interdiction des mots perçus par 
un système médiatique ronronnant comme autant 
de ses maux à venir. 

30 mai 2011
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DSK : faites entrer (l’image de) la 
plaignante.

Rappel des épisodes précédents : 

Voici le 5ème épisode.

140 caractères il y a moins d’un mois. Au moins 

600 pages aujourd’hui. Commencée sur Twitter, en 

moins de 140 caractères, l’affaire donnera lieu à la 

publication de 5 livres (pour l’instant ...).

La redocumentarisation comme aboutissement. 
Dimanche 15 mai : l’affaire DSK démarre. Moins 

d’un mois plus tard, le processus de redocumen-

!"#$%"!$&'()*(+,"--"$#*(!&./0*(1(%"(2'(34#&5$%&$#*6(
avec la sortie annoncée d’une série de «quick-books» 

prévus à partir du 10 Juin (source : livres hebdo) :

Annoncés pour le 10 juin 2011 en librairie :

!" L’affaire DSK : deux hypothèses pour une 
énigme, de Pierre-Yves Chereul (éditions 

Golias). rédacteur d’AgoraVox qui s’inter-

roge sur le parti pris des médias et donc sur 

la partialité des informations qu’ils mettent 

en avant. 
!" DSK, la descente aux enfers, chez Democratic 

Books. une enquête, «ni à charge ni à dé-
charge», signée Perséphone, pseudonyme 

d’une des proches de Dominique Strauss-

Kahn, entrée au PS dans les années 1980.

Viendront ensuite :

!" Il faut abattre DSK (15 juin, éditions An-

'$/78.9$*'6:(.'*(2/!$&'()*(;*"'<=$*##*(;.9(
sur la sortie de prison de DSK dans trente 

ans.

!" Madame DSK (13 juillet, First),  une enquête 

de fond commencée il y a plus d’un an, 

signée par Renaud Revel, rédacteur en chef 

à L’Express, et Catherine Rambert, directrice 

de la rédaction de Télé Star. 

!" La chute : les secrets du cas DSK (25 août, Ro-

bert Laffont), de David Revault d’Allonnes, 

grand reporter au service politique d’Eu-

rope 1 chargé du PS, et Fabrice Rousselot, 

correspondant de Libération à New York.

>,"?+$"!$&'()*%(".!*.#%('&.%(#*'%*$@'*('"!.#*++*-

ment sur les enjeux et les variabilités des autorités 

les plus promptes à inscrire un temps médiatique 

marqué par l’immédiateté dans le temps long de 

la publication.

Sur les 5 ouvrages annoncés :

A( 2 sont signés par des journalistes

A( 2 par des citoyens (dont une «engagée» au-

près de DSK)

A( 1 par un romancier

15 juin 2011
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DSK : faites entrer (l’image de) la plaignante.

Mais aussi

A( 2 «enquêtes» (dont une seulement semble 

avoir été antérieure à l’affaire et/mais pro-

grammée dans le cadre d’une candidature 

«plus que probable»

A( K(2/!$&'
A( 1 «témoignage» venant d’une proche

A( 1 analyse décalée (c’est à dire focalisée sur 

le traitement de l’affaire plus que sur DSK 

lui-même)

M'N.O!*:(2/!$&':(!PF&$@'"@*%:("'"+E%*%:(8&.#'"+$%!*%:(
proches, romanciers ... A l’image de l’effervescence 

sociale ayant accompagné les premiers temps de 

l’affaire, ces 5 ouvrages à paraître attestent une 

nouvelle fois que l’affaire DSK n’appartient à per-

sonne, ou plus exactement que la prise de parole 

sur l’affaire DSK n’est réservée à aucune sphère 

),".!&#$!P(4#P)P2'$*D(;*(4#*')%(&?/$*++*F*'!(+*%(
paris sur les prochaines sorties éditoriales parmi 

lesquelles on devrait trouver :

A( le récit de la vie ordinaire d’une femme de 

chambre dans un grand hôtel.

A( le biopic de LA femme de chambre

M!(9$*'(%Q#(!#R%(5$!*(>M(2+F(9+&/79.%!*#()*(+,"--"$#*D

La redocumentarisation comme pédagogie. A 

signaler notamment cette infographie du Monde.

fr permettant de «documenter» les grandes étapes 

du procès. Mais les grands quotidiens américains 

on également proposé diverses infographies sem-

blables.

La redocumentarisation comme détournement. 
Des T-shirts «pro» ou «anti» DSK qui posent le pro-

blème de savoir si l’image d’un personnage public 

est libre de droits lorsque l’on entre dans sa vie 

4#$5P*:(8.%N.,".S($'/&'!&.#'"9+*%(8*.S(T"%0(3ici ou 

là parmi d’autres du même acabit), la redocumen-

tarisation accompagne volontiers les processus de 

détournement, de satire, de parodie.

La redocumentarisation dans l’instant. Le 6 juin, 

dernier temps fort médiatique de l’affaire, alors que 

se tient l’audience au cours de laquelle DSK plaidera 

2'"+*F*'!( U'&'</&.4"9+*V:( +*( U!&4( $F"@*%V( )*%(
photos remontant sur Twitter est le suivant (copie 

d’écran réalisée à 15h29 le 6 Juin 2011) :

Il est intéressant de noter, alors même que l’audience 

est en train de se tenir, que les images les plus re-

prises sur Twitter offrent un contexte documen-

taire assez large, qui va de la photo des femmes de 

chambre new-yorkaises en train de manifester suite 

à l’appel de l’un de leurs syndicats jusqu’à de vieilles 

couvertures de journaux satiriques, en passant par 

toute la gamme des «unes» des quotidiens nationaux 

et des plateaux-télé, et en accordant la plus grande 

place aux images du dispositif médiatique censé 

assurer la captation de ce «non-événement» de la 

procédure judiciaire habituelle.

Et puis ... et puis ...

15 juin 2011
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DSK : faites entrer (l’image de) la plaignante.

 

  

 

9 Juin. Faîtes entrer (l’image de) la victime. Son 

nom fut rapidement connu mais son visage nous 

restait inconnu. Littéralement drapé.

Dès le surlendemain du déclenchement de l’affaire, 2 

noms circulaient : le premier était un «fake» («Ophe-

lia Famotidina») et le second, nettement moins re-

pris  (sauf ici) comme je l’indiquais dans ce billet, 

P!"$!(4&.#!"'!(+*(9&'(B(UW"2(X$"++&VD(>"(4+"$@'"'!*(
%,"44*++*()&'/(W"2%%"!&.(X$"++&D(M'(Y#"'/*:(%&'(5$-
sage est connu depuis la parution du Paris Match 

en date du 9 Juin.

Une requête sur Google Images (14 Juin, 20h) nous 

renvoie plus qu’un visage, une collection de sté-

réotypes, une imago sartrienne sur laquelle cha-

cun peut projeter son propre fantasme selon qu’il 

est plutôt attiré et séduit par l’image de la femme 

africaine «traditionnalisante» ou celle de la femme 

noire «américanisée» :

Le bandeau noir de Paris Match semblera à certains 

un délicieux archaïsme, aux autres une illustration 

de la déontologie de la presse «papier», à tous un 

T&.!"@*(9$*'()P#$%&$#*:(9$*'(0E4&/#$!*D

!"#$%&'"#()&%*+,"#-+.**+/01#2%+$$03 Pendant ce 

temps, sur Facebook, au milieu des centaines de 

4#&2+%( #P4&')"'!( ".( '&F( )*( W"2%%"!&.( X$"++&, 

une vingtaine de groupes francophones se sont 

créés (rassemblant en moyenne une quinzaine de 

membres), ainsi qu’une vingtaine de pages (dont 

une ou deux dépassent les 500 «fans», les autres 

tournant autour de la vingtaine).

L’existence précède l’essence, et la réservation du 

nom de domaine précède souvent son propriétaire 

légitime. Les principales extensions du DNS «na-

2%%"!&.)$"++&V(%&'!()P81(#P%*#5P*%(3D/&F:(D-#:(D9$Z:(
.net, etc ...) A l’issue du procès, la plaignante ou son 

entourage devront racheter à prix d’or le nom de 

domaine qui leur permettra alors de raconter leur 

procès, leur histoire.

15 juin 2011
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DSK : faites entrer (l’image de) la plaignante.

Quod erat demonstrandum ? Cette multiplica-

tion de traces documentaires, qu’elle relève - ou 

non - d’un phénomène de redocumentarisation ou 

de simple documentation, depuis les suggestions 

de Google dans différents régimes documentaires, 

jusqu’à la multiplication des pages Facebook en pas-

sant par l’achat de DNS, cette multiplication des 

traces documentaires doit être mesurée pour ce 

qu’elle est : un hybride, une chimère. Une chimère 

bâtie et nourrie de nos représentations, de nos pré-

supposés, de nos convictions, mais également des 

faits, mais aussi et peut-être surtout - en l’absence de 

faits - des représentations de tous, interrogeant alors 

les conditions d’une convergence possible entre le 

déroulement du temps médiatique et celui d’un 

crowdsourcing retravaillé par d’imperceptibles et 

toujours plus transparentes ingénieries relation-

nelles à l’oeuvre dans les moteurs et les réseaux 

sociaux.  Analyser également les conditions d’une 

divergence nécessaire. Bref, comprendre qui de la 

poule ou de l’oeuf ... Et constater, à l’évidence, que 

les «médias» ont, dans cette affaire, plié - mais non 

rompu - sous l’effet du «réseau».

A chacun son affaire. Entre les discours des po-

litiques «sur l’affaire», entre les grandes messes 

médiatiques que sont les JT traitant «de l’affaire», 

et entre l’agitation du réseau comme saisie de l’ef-

fervescence et de la résonnance pulsionnelle d’un 

monde tout «à son affaire», il nous faut pour l’ins-

tant garder trace de cela, pour mesurer demain à 

quel point le présent aura peut-être déjà documenté 

le futur, tout comme hier, une semaine avant que 

ne commence l’affaire DSK, son principal protago-

'$%!*(*'(/&'2"$!()P81(+,.'()*%(%/P'"#$&(4&%%$9+*(1()*%(
journalistes (cf «chronique d’une documentation 

annoncée»).

15 juin 2011
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